
Institut de Formation aux Métiers Éducatifs

EDUCATEUR
SPÉCIALISÉ
L’éducateur spécialisé contribue au processus de socialisation et 
d’autonomie des personnes.

L’Educateur Spécialisé favorise le renforcement des liens sociaux 
et des solidarités dans l’environnement des personnes et de  
la société.

PRÉ-REQUIS
La formation est ouverte aux candidats remplissant l’une des 3 conditions suivantes : 
•  Être titulaire du baccalauréat ;
•  Être titulaire d’un diplôme, certificat ou titre homologué ou inscrit au répertoire 

national des certifications professionnelles au moins au niveau 4 ;
• Bénéficier d’une validation de leurs études, de leurs expériences professionnelles ou 

de leurs acquis personnels, en application de l’article L.613-5 du code de l’éducation.
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